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DEMANDE D’ENREGISTREMENT AU STUDBOOK (ESTAMPILLAGE) 
Cette demande doit être envoyée à BMP avec le passeport original et  

la preuve de régistration chez BCP. 
 

DÉTAILS DU DÉTENTEUR 
 

Nom et prénom: …………………………………………………………………….……………………………………………………….. 
  

Adresse: ……………………………..………………………………………………….………………………………………………………… 
  

Email: ……………………………………………………………………………………………..……………………………..………………… 
 
 

DÉTAILS DU CHEVAL 
 

Nom: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

N° UELN:  
 
 

REGISTRE DEMANDÉ 

Le registre correct sera sélectionné par le secrétariat sur la base des pièces justificatives disponibles et sur la 
base du pedigree telle qu'incluse dans le passeport original! 
Si AMHA / AMHR: merci de joindre une copie du formulaire d’enregistrement 

 

Section principale*  Classe 2  Classe 4 

Section auxiliair*  Classe 6 
* indiquer ce qui convient 

 
 

DOCUMENT A ENVOYER AU BMP 

Les documents suivants doivent être soumis avec cette demande : 
- le passeport original (une copie ne suffit pas) 
- 3 photos (une photo du côté gauche, du côté droit et de la tête de face. De préférence, les 

photos sont envoyées numériquement -par courrier- au format JPEG ou JPG.) 
- une preuve d’enregistrement à la BCP (preuve d'encodage) 

 
Cette enregistrement au BMP d’un cheval (estampillage) coûte € 40 pour nos membres. 
Non-membres paient € 120. 
 
 

VALIDATION (pas valable sans signature) 

 
Nom: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Date et signature: 
 
 

☐ Je souhaite recevoir mon passeport en retour par courrier recommandé. Je paie un supplément 
de 15 € (envoi en Belgique) en plus du prix d’enregistrement. 


